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Compte rendu du Conseil d’Administration du 16 septembre 2022
 
 
Présents : Christian Raynaud, Jacques Ostian

Jacqueline Derancourt.
Excusés :  Michèle Panetta, Yves Nedellec.
Absent :  Patrice Pons-Ramells, 

 
La séance débute à 17 heures chez Chantal Voisin 
(La salle de la Romettine n’étant pas encore disponible)

Le point au 31 août 2022 ; 

 - La trésorerie (Danièle Prel) ;

Livret A : solde 1 733,92 € dont 8,57 € d intér

Compte courant : solde réel soit, solde à la banque déduction faite des chèques émis et non 
encore encaissés : 2 184,75 €.
Nous avons reçu la subvention de la Mairie : 430 
Nous avons eu un don de 650 
Nous avons reçu des organismes de tutelles les remboursements pour les deux formations 
pour un montant de 285 €. Il reste 
pour chacune des deux formations. Cela suite à une mesure exceptionnelle pour l’année 
2022. 
 
 - Danièle soumet le souci des frais de reconnaissance des randonnées. Il est proposé de 
rembourser dès lors où elles sont proposé au planning. 
Réflexion suite à la demande de subvention auprès de l’OMS.
 
- Fréquentation aux randonnées

Pour la période du 30 novembre 2021 au 31 août 2022.
Randonnées proposées  ................................
Randonnées annulées  ................................
Randonnées effectuées  ................................
Moyenne de participants par randos 
Nombre total de kilomètres marchés par les adhérents 
Dénivelé total effectué par les adhérents 
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Christian Raynaud, Jacques Ostian, Chantal Voisin, Odile Roussel, Danièle Prel,
Jacqueline Derancourt. 
Michèle Panetta, Yves Nedellec. 

Ramells,  

La séance débute à 17 heures chez Chantal Voisin  
(La salle de la Romettine n’étant pas encore disponible). 

___________________________ 

; 

€ dont 8,57 € d intérêts. 

Compte courant : solde réel soit, solde à la banque déduction faite des chèques émis et non 
€. 

Nous avons reçu la subvention de la Mairie : 430 € 
Nous avons eu un don de 650 €  
Nous avons reçu des organismes de tutelles les remboursements pour les deux formations 

€. Il reste à la charge de Sentiers05 la somme de 100 
pour chacune des deux formations. Cela suite à une mesure exceptionnelle pour l’année 

Danièle soumet le souci des frais de reconnaissance des randonnées. Il est proposé de 
rembourser dès lors où elles sont proposé au planning.  

n suite à la demande de subvention auprès de l’OMS. 

Fréquentation aux randonnées ; 

Pour la période du 30 novembre 2021 au 31 août 2022. 
.........................................................  77 

...........................................................  14 
.........................................................  63 

Moyenne de participants par randos  ....................................  8 (randos mardi et jeudi)
Nombre total de kilomètres marchés par les adhérents  ......  4 200 Kms 
Dénivelé total effectué par les adhérents  .............................  240 000 mètres
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, Chantal Voisin, Odile Roussel, Danièle Prel, 

Compte courant : solde réel soit, solde à la banque déduction faite des chèques émis et non 

Nous avons reçu des organismes de tutelles les remboursements pour les deux formations 
à la charge de Sentiers05 la somme de 100 € soit 50 € 

pour chacune des deux formations. Cela suite à une mesure exceptionnelle pour l’année 

Danièle soumet le souci des frais de reconnaissance des randonnées. Il est proposé de 

(randos mardi et jeudi) 

000 mètres 
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- Deux nouvelles animatrices de randonnées de proximité
COUVERT. 
Les formations sont ouvertes à toutes personnes, dès lors où elles sont licenciées de la FFR.
Il serait souhaitable que de 
joindre à nous. 
 

- L’implication dans l’association et dans les instances locales et fédérales

Christian reparlera lors de l’Assemblé Générale de l'absence d'implication des adhérents aux 
diverses associations extérieures ainsi qu’à Sentiers05.
 

- Assemblée Générale ;  

Cette année notre AG aura lieu le mercredi 14 décembre 2022 à la salle Dum’Art
à 17 heures 30. 
En raison de la date tardive, nous vous ferons parvenir les renouvellements des licences par 
mail, nous demanderons votre retour par courrier.
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h30.

_________________

 

 

La secrétaire  

Chantal VOISIN 

Compte-Rendu Conseil d’Administration 

Deux nouvelles animatrices de randonnées de proximité : Chantal VOISIN et Corinne 

sont ouvertes à toutes personnes, dès lors où elles sont licenciées de la FFR.
Il serait souhaitable que de nouvelles animatrices ou nouveaux animateurs viennent se 

L’implication dans l’association et dans les instances locales et fédérales 

istian reparlera lors de l’Assemblé Générale de l'absence d'implication des adhérents aux 
diverses associations extérieures ainsi qu’à Sentiers05. 

Cette année notre AG aura lieu le mercredi 14 décembre 2022 à la salle Dum’Art

En raison de la date tardive, nous vous ferons parvenir les renouvellements des licences par 
mail, nous demanderons votre retour par courrier. 

________________________ 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h30. 

___________________________________ 

     Le président

     Christian Raynaud

 Page 2/2 

: Chantal VOISIN et Corinne 

sont ouvertes à toutes personnes, dès lors où elles sont licenciées de la FFR. 
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istian reparlera lors de l’Assemblé Générale de l'absence d'implication des adhérents aux 
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